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MESURE REQUISE 

Concentré de fibrinogène – ressources pédagogiques et approvisionnement 

Lettre aux clients 2020-14 

 

Le 08 avril 2020 
 
Bonjour, 
 
Le 31 mars 2020, afin de réduire la demande en cryoprécipité, le Comité national d’urgence pour la 
gestion des réserves de sang a recommandé aux hôpitaux l’administration de concentré de fibrinogène 
pour le traitement de l’hypofibrinogénémie acquise (voir Sang.ca > Hôpitaux > Services à la clientèle 
hospitalière > Communications > Avis sur l’état des réserves > Avis de phase verte du 31 mars 2020). La 
présente a pour but de vous informer de la disponibilité de ressources pédagogiques sur les produits de 
concentré de fibrinogène que nous distribuons ainsi que de leur approvisionnement. 
 
La Société canadienne du sang distribue actuellement deux produits de concentré de fibrinogène : 

a. Fibryga® d’Octapharma 

b. RiaSTAP® de CSL Behring 
 

Octapharma et CSL Behring offrent toutes les deux des ressources et des services destinés à la 
formation du personnel hospitalier quant à l’utilisation de leur produit. Pour plus d’informations, veuillez 
vous référer aux lettres ci-jointes des fabricants qui expliquent comment accéder à des guides de 
formation, du contenu pédagogique et autres ressources. 
 

Par ailleurs, dans la lettre aux clients 2019-23, nous vous indiquions que la quantité de Fibryga® dont 
nous disposerions ne couvrirait que 50 % des besoins en fibrinogène et nous vous avions demandé de 
commander du Fibryga® de façon à couvrir 50 % de vos besoins. Nous vous remercions pour votre 
coopération à cet égard et avons le plaisir de vous annoncer que vous pouvez désormais commander du 
Fibryga® à hauteur de 60 % de vos besoins en fibrinogène. Nos contrats d’approvisionnement sont 
donc passés à 60 % pour le Fibryga® et à 40 % pour le RiaSTAP®. 
 
Veuillez transmettre ces informations aux professionnels de la santé de votre établissement à qui elles 
pourraient être utiles. 
 
Cette lettre peut être consultée sur notre site Web, au www.sang.ca, dans la section Hôpitaux. Si vous 
avez des questions concernant cette lettre ou si vous souhaitez l’obtenir dans un autre format, n’hésitez 
pas à communiquer avec votre agent de liaison. 
 

 

Le directeur du Programme de protéines plasmatiques et de produits connexes, 
 
 
 

 
 
Sylvain Grenier 

https://blood.ca/sites/default/files/Green%20Advisory_2020_03_31_FINAL_FR.pdf
https://blood.ca/sites/default/files/2019-09/CL_2019-23_FR.pdf
http://www.sang.ca/

